
APRÈS L'ART. 35 N° 325

ASSEMBLÉE   NATIONALE

21 octobre 2011

_____________________________________________________

LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2012 - (n° 3790)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 325

présenté par
M. Tian

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 35, insérer l'article suivant :

Le VII de l’article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la
sécurité sociale pour 2004 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À  compter  de  2012,  au  moins  20 %  des  tarifs  mentionnés  au  1° du  I. de  l’article
L. 162-22-10  du  code  de  la  sécurité  sociale  font  l’objet,  chaque  année,  de  la  convergence
mentionnée au premier alinéa ; elle est complète pour au moins la moitié d’entre eux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le processus de convergence tarifaire entre les catégories d'établissements de santé a été
lancé en 2003 par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 mais sa date d'achèvement
a été reportée régulièrement depuis lors. Depuis la loi de financement pour 2010, celle-ci est fixée à
2018. Pour préparer cette échéance et légitimer cet ultime report,  le Gouvernement s'était  alors
engagé à procéder, en 2010, à une convergence « ciblée ». Il semble en conséquence nécessaire de
programmer exactement les prochaines étapes de la convergence, afin que les acteurs du secteur
puissent  anticiper  les  évolutions  futures. C'est  pourquoi,  cet  amendement  propose de fixer  un
objectif d'au moins 20 % de GHM concernés chaque année par la convergence, dont la moitié devra
être complètement rapprochée.


